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Fiscalité des intérêts plan épargne logement

Par Scay pauline, le 30/03/2023 à 13:42

Bonjour à la communauté

Je souhaiterais savoir si les intérêts du plan épargne logement sont pris en compte dans le
calcul du revenu fiscal de référence ?

D'avance avec mes remerciements.

Par miyako, le 30/03/2023 à 19:06

Bonjour,

Cela dépend de la date d'ouverture?

Cordialement

Par Scay pauline, le 30/03/2023 à 19:19

Bonjour
Il a été ouvert en janvier 2015 , il sera donc soumis aux prélèvements sociaux 12,4 sur les
intérêts mais ce que je voudrais savoir c'est si les intérêts sont pris en compte dans la
détermination du revenu fiscal de référence. Qu'en pensez-vous ? Merci .

Par Marck.ESP, le 30/03/2023 à 21:12

Bonjour et bienvenue
Le revenu fiscal de référence tient compte de tous vos revenus (revenus fonciers, intérêts
financiers..etc) imposables et non, simplement, de votre salaire. Il révèle ainsi le niveau de vie
du ménage.

Tant que les revenus du pel ne sont soumis qu' aux cotisations sociales (imposables qu'après
12 ans pour votre prl de 2015). Ils n'entrent pas dans le RFR.



Par Scay pauline, le 30/03/2023 à 22:05

Merci pour votre réponse très claire .
Bonne soirée

Par Marck.ESP, le 01/04/2023 à 10:31

Bien à vous
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